










Divion, le 28 mars 2024

                DECISION DU MAIRE N°2024-020 

Objet : Signature d'un avenant au contrat avec la société « ARPEGE »

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 26 mai 2020, au terme de laquelle le Conseil
Municipal a décidé de modifier et compléter pour la durée du mandat,  les compétences déléguées
par le Conseil Municipal au Maire au sens de l’article L2122-22 du CGCT.

VU la décision n°2019-052 relatif à la signature de contrat de maintenance avec la société ARPEGE

Le contrat de maintenance précédemment signé avec la société « ARPEGE » C195440 ayant évolué,
il s’avère donc nécessaire de signer un avenant à ce contrat intégrant l'évolution de la version 5 vers
Maestro OPUS.

PRODUITS LICENCES
Quantité

DATE DE
DEPART

DATE DE
FIN

MONTANT
ANNUEL € HT

MONTANT
ANNUEL € TTC 

MAINTENANCE  SGBD
POSTGRE SQL

1

01/01/24 31/12/24

90 108

MAESTRO  OPUS
MAINTENANCE
LICENCE
SUPPLEMENTAIRE

1 148 177,60

MAINTENANCE 3 650,96 781,15

Celui-ci  est  conclu  pour  une  durée  de  1  an,  renouvelable  1  fois  et  ayant  pour  date  d'effet,  le
1er janvier 2024. 

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE



Article 1 : De signer avec la société « ARPEGE » un avenant au contrat.

Article 2 : De régler à la société « ARPEGE », les montants liés aux factures émises par cette
même société dans ce cadre pour un montant TTC de 1 066,75 € (mille soixante six euros et
soixante quinze centimes).

Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 4 : Monsieur le Coordonnateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                
           

                                                                                  Le Maire,
   

Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  28  mars
2024

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 28 mars 2024





Divion, le 11 mars 2024

                DECISION DU MAIRE N°2024-022

Objet : Accord transactionnel – Dégradations signalétique rue Achille BODELOT.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 26 mai 2020, au terme de laquelle le Conseil
Municipal a décidé de modifier et compléter pour la durée du mandat, les compétences déléguées
par le Conseil Municipal au Maire au sens de l’article L2122-22 du CGCT.

Le week-end du 3 février 2024, la signalétique située rue Achille BODELOT, face à la pharmacie a été
endommagée. L’auteur des faits, Monsieur Laurent MOMPETIT, a été identifié. 

Ce Monsieur souhaite rembourser la somme totale relative aux réparations.

Un devis a été réalisé et le coût de ces réparations s’élève à 564,00€ (Cinq cent soixante quatre
euros).

 
Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1     : D’autoriser monsieur le Maire à signer le protocole d’accord transactionnel avec
Monsieur  Laurent  MOMPETIT,  auteur  des  faits,  permettant  ainsi  le  remboursement  du  dit
dommage pour un montant de 564,00 € (Cinq cent soixante quatre euros).

Article 2 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 3 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 4 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.



                                                                                  Le Maire,
   

Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  11  mars
2024

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 11 mars 2024



Divion, le 7 mars 2024

                DECISION DU MAIRE N°2024-023

Objet : Prise  à  bail  d'un  immeuble  situé  11  place  Salengro  à  Divion  par  le  SIVOM de  la
communauté du Bruaysis

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 26 mai 2020, au terme de laquelle le Conseil
Municipal a décidé de modifier et compléter pour la durée du mandat,  les compétences déléguées
par le Conseil Municipal au Maire au sens de l’article L2122-22 du CGCT.

Le SIVOM de la communauté du Bruaysis a sollicité la municipalité pour accueillir le service de la
MIPPS (Maison Intercommunale de Prévention et de Promotion de la santé).

Ils ont décidé de prendre en location, les locaux sis à Divion, 11 Place Roger Salengro.

Le bail a été conclu pour une durée de trois ans, renouvelable, à compter du 1er avril 2024. 

Le loyer mensuel est fixé à 1 000,00 € (mille euros).

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire : 

DECIDE

Article 1 : De signer un bail locatif avec le SIVOM de la communauté du Bruaysis. Bail de
location relatif à l'immeuble  sis à Divion, 11 Place Roger Salengro. Ce, pour une durée de 3
ans à compter du 1er avril 2024 pour un montant mensuel de 1 000,00 € (mille euros).

Article 2 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 3 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

…/...



…/...

Article 4 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                                         
                                                                                  Le Maire,

   

Jacky LEMOINE.
Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :   8  mars
2024

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
le à la porte de la mairie le : 8 mars 2024

…/...































Divion, le 15 mars 2024

                DECISION DU MAIRE N°2024-024

Objet : Signature d'un contrat d'entretien du terrain de Football en gazon synthétique – Stade
“Jules Mallez”

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020, reçue en Sous-Préfecture le 2 juin 2020 au
terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son mandat, les pouvoirs
lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Dans le cadre de l'entretien du terrain de football en gazon synthétique au stade « Jules Mallez »
situé rue Oscar Simon à Divion, il est nécessaire de signer un contrat avec la société Pinson Paysage

Celui-ci  prendra effet à la date du 1er mars 2024, pour une période d'un an renouvelable 2 fois
jusqu'au 28 février 2027.

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

A  rticle 1   : De signer un contrat d'entretien du terrain de football en gazon synthétique au stade
« Jules Mallez » avec la société Pinson Paysage

Article 2 : De régler la somme de 7 908 € H.T annuellement relative à ce contrat pour l'entretien
du terrain de football en gazon synthétique au stade « Jules Mallez »

Article 3 : L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

.../...



…/...

Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article  5 :  Cette  décision  sera  communiquée  au  Conseil  Municipal  lors  de  sa  prochaine
réunion.

                                                                                  Le Maire,

 Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  15  mars
2024

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.
Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 15 mars 2024



Divion, le 18 mars 2024

                DECISION DU MAIRE N°2024-025

Objet : Contrat de cession dans le cadre du concert de « GADIANM »

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020, reçue en Sous-Préfecture le 2 juin 2020 au
terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son mandat, les pouvoirs
lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Le samedi 1er juin 2024 à 20h un concert « Kreol Groove » sera proposé à Divion pour la
première fois. L'organisation sera gérée par l'association Yassa et cie. La ville assurera la
partie logistique.

La  prestation  musicale  est  gérée  par  «  Z&L  ARTS  »  le  groupe  qui  se  produira  est :
« GADIANM ».

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : De signer le contrat de « Z&L ARTS ».

Article 2 : De régler la somme de 1 804,05 € TTC (Mille huit cent quatre euros et cinq centimes
toutes taxes comprises) à l’ordre de « Z&L ARTS ».

Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

…/...



…/...

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                
           

                                                                                  Le Maire,
   

Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  21  mars
2024

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 21 mars 2024









Divion, le 26 mars 2024

                DECISION DU MAIRE N°2024-026

Objet :  Avenant au marché  MAPA 2021-08 -  “Maîtrise d'oeuvre -  Réhabilitation de la salle
Carton”

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 26 mai 2020, au terme de laquelle le Conseil
Municipal a décidé de modifier et compléter pour la durée du mandat,  les compétences déléguées
par le Conseil Municipal au Maire au sens de l’article L2122-22 du CGCT.

VU la décision n°2021-064 attribuant le marché de maîtrise d’œuvre de la réhabilitation de la salle
Carton à la société JINKAU domiciliée 18 rue des Champs à VILLENEUVE D'ASCQ (59491).

VU  la  décision  n°2022-007 conernant  la  co-traitance pour  le  marché de maîtrise  d’œuvre  de la
réhabilitation de la salle Carton.

La Commune de Divion a signé avec la  société JINKAU et ses co-traitants un marché de maîtrise
d’œuvre pour la réhabilitation de la salle Carton.

Des difficultés matérielles ont été rencontrées lors de l’exécution du marché, présentant un caractère
exceptionnel,  imprévisibles  lors  de  la  conclusion  du  contrat  et  dont  la  cause  est  extérieure  aux
parties. 

Les éléments sont les suivants :

 contexte géologique de l'emplacement conduisant à un important surcoût pour la reprise de
fondations et travaux annexes découlant de cette situation,

 crise économique et inflation.

De plus, des travaux ont été conduit dans le cadre des demandes de subvention et de la transition
écologique :

 travail complémentaire pour les dossiers de subvention,
 mission environnementale pour la pose de panneaux photovoltaïques.

…/...



…/...

Ces éléments ont conduit à un delta important entre l'estimation de base et la phase avant projet
détaillé (APD).

Les honoraires sont réajustés en fonction du montant de l'avant projet détaillé et des prestations
complémentaires qui se chiffre à 2 659 514,49 € HT.

Le taux appliqué n'évolue pas :

- 8,30% pour le forfait rémunération de la mission APD,
-  8,30% pour le forfait  rémunération de la mission PRO à AOR sur la base de l'APD moins les
prestations retenues pour le calcul des honoraires ajustés,
- 1,20% pour le forfait rémunération de la mission OPC sur la base de l'APD moins les prestations
retenues pour le calcul des honoraires ajustés.

Au vu des critères de répartition de la mission, le pouvoir adjudicateur : 

DECIDE

Article 1 : De signer un avenant au marché initial avec la SAS Jinkau et les co-traitants : VM
INGENIERIE, LAMALLE INGENIERIE, ART ACOUSTIQUE.

Article 2 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfèt de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 3 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 4 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                                    

  
                                                                              Le Maire,

 
Jacky LEMOINE.

…/...



Transmise  au  Représentant  de  l’État  le : 26  mars
2024

    
Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère
exécutoire  de  cet  acte,  et  informe  qu’il  peut  faire
l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif
de LILLE dans un délai de deux mois à compter de
sa  publication  et  sa  transmission  aux  services  de
l’État.
Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 26 mars 2024

…/...























Divion, le 22 mars 2024

                DECISION DU MAIRE N°2024-027

Objet : Sous-traitance n°5 pour le gros-oeuvre et la couverture de la réhabilitation de la salle
Carton

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020, reçue en Sous-Préfecture le 2 juin 2020 au
terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son mandat, les pouvoirs
lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

VU la décision n°2023-052 du 12 septembre 2023 qui attribue le gros œuvre et la couverture pour la
réhabilitation de la salle Carton à la société SEPTENTRIONALE DE CONSTRUCTION domiciliée rue
du Galibot à LALLAING (59170),

VU la décision n°2023-060 du 23 octobre 2023 qui attribue la sous-traitance n°1 du gros œuvre et de
la couverture pour la réhabilitation de la salle Carton à la société  AMDENORD  domiciliée rue de
l'Esperanto à LIEVIN (62800),

VU la décision n°2023-063 du 6 novembre 2023 qui attribue la sous-traitance n°2 du gros œuvre et
de  la couverture pour la réhabilitation de la salle Carton à la société HELFAUT TRAVAUX domiciliée
ZA de la fontaine Colette à HELFAUT (62570),

VU la décision n°2024-003 du 11 janvier 2024 qui attribue la sous-traitance n°4 du gros œuvre et de
la couverture pour la réhabilitation de la salle Carton à la société BOTTE FONDATIONS domiciliée 1
rue Imbert de la Phalecque à LOMME (59463),

VU la proposition du titulaire de sous-traiter une partie des prestations par paiement direct avec la
société PASSIBOIS domiciliée 14 rue Roger Salengro à MONT-SAINT-ELOI (62144), soit la somme
maximale de 26 576,85 € HT,

Au vu de ces critères, le pouvoir adjudicateur : 

…/...



…/...
DECIDE

Article 1 : d'accepter la sous-traitance proposée par le titulaire du marché SEPTENTRIONALE
DE CONSTRUCTION avec la société PASSIBOIS pour la somme maximale de :

Montant H.T. : 26 576,85 €

Cette prestation fera l'objet d'un paiement direct.

Article 2 : Sur présentation de facture, la ville de Divion s'engage à verser le règlement à la fin de la
prestation par mandat administratif.

Article  3 :  L'expédition  en  sera  adressée  à  Monsieur  le  Sous-préfet  de  Béthune,  Monsieur  le
Trésorier de Divion.

Article  4 :  Monsieur  le  Coordinateur  Général  des Services de la  ville  de Divion et  Monsieur  le
Trésorier  de  Divion  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  de  la  présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                                           

                                                                             Le Maire,

                                                                              Jacky LEMOINE,
Transmise au Représentant de l’État le : 22 mars 2024

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le  caractère
exécutoire  de  cet  acte,  et  informe  qu’il  peut  faire  l’objet  d’un
recours auprès du Tribunal Administratif de LILLE dans un délai
de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché  à la porte
de la mairie le : 22 mars 2024



Divion, le 26 mars 2024

                DECISION DU MAIRE N°2024-028

Objet : Contrat de cession dans le cadre du concert de « GUILTY DELIGHT »

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020, reçue en Sous-Préfecture le 2 juin 2020 au
terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son mandat, les pouvoirs
lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

Le samedi 5 octobre 2024 à 20h un concert « Soul & Blues » sera proposé à Divion pour la première
fois. L'organisation sera gérée par l'association Yassa et cie. La ville assurera la partie logistique.

La prestation musicale est gérée par « BACKSIDE BAND » le groupe qui se produira est : « GUILTY
DELIGHT».

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : De signer le contrat de l’association « BACKSIDE BAND ».

Article  2 :  De régler,  2  100,00 €  TTC (Deux mille  cent  euros et  zero centime toutes taxes
comprises) à l’ordre de l’association « BACKSIDE BAND ».

Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                



           
                                                                                                Le Maire,

                                                                              Jacky LEMOINE,

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  26  mars
2024

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 26 mars 2024































---------- 1 055.94€













Divion, le 28 mars 2024

                DECISION DU MAIRE N°2024-0029

Objet :  Signature  d'un  contrat  de  service  informatique  -  “Contrat  service  d'assistance
maintenance” pour Eksae Carrus RH

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020, reçue en Sous-Préfecture le 2 juin 2020 au
terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son mandat, les pouvoirs
lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

La commune travaille sur le logiciel «Eksae Carrus RH», pour la gestion du service des ressources
humaines. 

Afin d'assurer la maintenance de ce dernier, il est nécessaire de signer un contrat avec la Société
« EKSAE». Celui-ci prendra effet à la date du 16 janvier 2024, pour une période d'un an.

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

A  rticle 1   :  La présente décision annule et remplace la décision N° 2024-6 du 1er février 2024
suite à un changement de tarification.  

Article 2 : De régler la somme de 1 055,94 € H.T (mille cinquante cinq euros et quatre-vingt
quatorze centimes Hors Taxes) mensuellement pour une durée de 1 an  relative à ce contrat
pour les prestations de maintenance et d’assistance téléphonique pour ce progiciel

Article 3 : L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

.../...



…/...

Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article  5 :  Cette  décision  sera  communiquée  au  Conseil  Municipal  lors  de  sa  prochaine
réunion.

                                                                                  Le Maire,

 Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  28  mars
2024

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.
Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 28 mars 2024







Divion, le 28 mars 2024

                DECISION DU MAIRE N°2024-032

Objet : Accord transactionnel – Dégradations potelet rue du 19 mars.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 26 mai 2020, au terme de laquelle le Conseil
Municipal a décidé de modifier et compléter pour la durée du mandat, les compétences déléguées
par le Conseil Municipal au Maire au sens de l’article L2122-22 du CGCT.

Le mardi 26 mars 2024, un bus de la société « TRANSDEV ARTESIENS » a percuté un potelet rue
du 19 mars en faisant une marche arrière. 

La société de transport souhaite procéder au remboursement des dégâts.

Les services techniques ont procédé au remplacement du potelet endommagé.  Le montant de ces
réparations s’élève à 132,80 € (Cent trente deux euros et quatre vingt centimes)
 
Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : D’autoriser monsieur le Maire à signer le protocole d’accord transactionnel avec la
société « TRANSDEV ARTESIENS », auteur des faits, permettant ainsi le remboursement du dit
dommage pour un montant de 132,80 € (Cent trente deux euros et quatre vingt centimes)

Article 2 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 3 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 4 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.



                                                                                  Le Maire,
   

Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  28  mars
2024

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 28 mars 2024
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